ARRETE PLACANT UN AGENT TITULAIRE EN POSITION DE DETACHEMENT

POUR EFFECTUER UN STAGE DANS UNE AUTRE COLLECTIVITE

OU UNE AUTRE ADMINISTRATION

M .............

Grade détenu et fonctions exercées avant détachement.......

Durée hebdomadaire ........

Le Maire (ou le Président),

VU le code général de la fonction publique,
VU le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif notamment à la position de détachement des fonctionnaires territoriaux, 

VU l'arrêté du ........... portant … à compter du ......... au ...... échelon - IB … - IM ..,

CONSIDERANT que ……………… (citer la collectivité territoriale, l'administration d'Etat ou l'établissement public hospitalier) nous a informés de son intention de recruter M ........... en qualité de stagiaire …………… (grade), à compter du ………..

CONSIDERANT qu'un fonctionnaire titulaire recruté pour effectuer un stage dans un autre cadre d'emplois, emploi ou corps d'emplois, est placé de droit en position de détachement par l'autorité de son emploi d'origine,

A R R E T E
Article 1 : A compter du ........... M ............  est placé de droit en position de détachement auprès de .... (collectivité concernée) pour y effectuer un stage dans un nouvel emploi.

Article 2 : La durée du détachement sera égale à la durée du stage que M ........... accomplira dans son nouvel emploi avant de faire éventuellement l'objet d'une décision de titularisation.

Article 3 : S'il n'est pas titularisé à l'issue du stage qu'il accomplira dans l'emploi de détachement, M ........ sera réintégré dans l'emploi de .......... (emploi d'origine).

Article 4 : M .............. ne pourra être remplacé dans son emploi de ........ que s'il est titularisé dans son emploi de détachement.

Article 5 : Pendant la durée de son détachement, M ............ conservera son droit à l'avancement dans son grade d'origine,

Article 6 : Au cours de cette même période, les cotisations et contributions vieillesse seront prélevées sur le traitement perçu dans l'emploi de détachement et versées au régime de retraite dont cet emploi relève.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une ampliation sera adressée au receveur de la collectivité, et au Centre de gestion de l’Ain. Une copie sera transmise, pour information, au service du personnel de la collectivité d'accueil.












Fait à ................, le..............












Le Maire (ou le Président),

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
